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(54) SYSTÈME D’ARRIMAGE DE PRODUIT DE TYPE TÊTE DE BANDE DANS UN POT DE 
REVÊTEMENT ET MÉTHODES ASSOCIÉES

(57) La présente invention décrit un système d’arri-
mage de produit (1, 1’) de type tête de bande dans un
pot de revêtement (2) rempli de métal liquide d’une ins-
tallation de revêtement comprenant au moins un premier
et un deuxième équipements (el, e2) de type immergé
dans le pot et de type aérien en sortie de bande du pot,
chacun des dits premier et deuxième équipements étant
respectivement disposé de part et d’autre de chacune

des faces de bande en défilement vertical dans le pot et
à sa sortie du pot, ledit système comprenant un moyen
de levage (3) d’un des dits équipements hors du pot, et
étant caractérisé par un moyen de maintien (4, 4’) de la
tête de bande au moins au-dessus du pot.. Des méthodes
opération-nelles du dit système d’arrimage sont aussi
présentées.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
d’arrimage de produit de type tête de bande dans un pot
de revêtement selon le préambule de la revendication 1.
[0002] Usuellement, une installation de revêtement
d’un produit de type bande à défilement sous une direc-
tion (ou plan) dite longitudinale comprend un pot de re-
vêtement, comprenant un agent de revêtement tel qu’un
un métal liquide (zinc ou alliages divers), dans lequel
vient plonger la bande afin de ressortir généralement ver-
ticale dudit pot revêtu dudit agent.
[0003] Actuellement, pour une installation de revête-
ment telle qu’une ligne de galvanisation récente, un pont
de manutention ou pont de levage d’une zone d’équipe-
ments immergés (rouleau de fond, rouleaux de guidage
de bande,...) dans le pot de revêtement permet d’assurer
un levage des dits équipements ainsi que de différents
éléments de type équipements aériens au voisinage du
pot (unité d’essorage, stabilisateur de bande,...), y com-
pris lorsque la bande est engagée (bande non coupée)
au travers de ces équipements ou éléments. Ce type de
pont de levage possède généralement un levage déporté
qui lui permet de déplacer pour manutentionner les équi-
pements ou éléments selon un axe du pot sans interférer
avec la bande présente.
[0004] Sur certaines installations, cette manutention
peut être réalisée essentiellement lorsque la bande à son
entrée ou à sa sortie du pot est coupée afin qu’un opé-
rateur puisse accéder au-dessus du pot de revêtement.
Généralement, alors que les équipements sont immer-
gés dans le pot, un opérateur utilise une perche de pré-
hension afin d’aller arrimer une tête de bande provenant
soit d’une bande coupée en sortie de pot (par exemple
pour un remplacement des équipements ou éléments),
soit d’une introduction de nouvelle tête de bande en en-
trée de pot. Dans ce second cas, la nouvelle tête de ban-
de est solidarisée à une chaine ou/et un filin inoxydable
qui plonge dans le pot et que l’opérateur va venir chercher
dans le fond du pot à l’aide de sa perche de préhension,
puis il va faire usage d’un treuil ou autre moyen de traction
pour venir tracter la dite chaine afin d’extraire la tête de
bande du pot tout en la faisant passer au travers des
équipements ou éléments. Cette manœuvre très com-
plexe comporte un risque important de souillage des
équipements et éléments dans ou au voisinage du pot
et souffre d’un un accès difficile et peu sécurisé pour
l’opérateur.
[0005] Un but de la présente invention est de proposer
un système d’arrimage simple et sécuritaire de produit
de type tête de bande dans un pot de revêtement rempli
de métal liquide, ledit pot comprenant au moins un pre-
mier et un deuxième équipements immergés ou aériens,
chacun des dits premier et deuxième équipements étant
respectivement disposé de part et d’autre de chacune
des faces de bande en défilement vertical dans le pot et
à sa sortie du pot. En particulier, ce système d’arrimage
devrait aussi permettre à un opérateur deux opérations

plus simples et sécurisées, les dites opérations pouvant
être décrites sous forme des méthodes suivantes :

- Une méthode d’introduction de tête de bande dans
le pot de revêtement au moyen du système
d’arrimage ;

- Une méthode de remplacement des équipements
immergés ou/et aériens.

[0006] Il est ainsi proposé un système d’arrimage de
produit métallique de type tête de bande dans un pot de
revêtement rempli de métal liquide au travers des carac-
téristiques de la revendication 1. Enfin, deux méthodes
associées au système d’arrimage d’une installation de
revêtement sont aussi proposées au travers des carac-
téristiques de la revendication 12 et 13.
[0007] Un ensemble de sous-revendications présente
également des aspects avantageux de l’invention.
[0008] Des exemples de réalisation et d’application
sont fournis à l’aide de figures décrites :

Figure 1 : Vue de côté d’une installation de revête-
ment comprenant un système d’arrimage se-
lon l’invention,

Figure 2 : Vue de dessus d’un premier mode de réa-
lisation du système d’arrimage selon l’inven-
tion,

Figure 3 : Vue de dessus d’un second mode de réa-
lisation du système d’arrimage selon l’inven-
tion.

[0009] Figure 1 présente une vue de côté d’une instal-
lation de revêtement d’un produit métallique de type tête
de bande (1, 1’) comprenant un système d’arrimage (4,
4’, 6) selon l’invention.
[0010] L’installation de revêtement comprend :

- un pot de revêtement (2) rempli de métal liquide dis-
posé entre une zone (5) - ici à gauche du pot - ac-
cessible à un opérateur (op1) et latérale à une péri-
phérie supérieure du pot ;

- une zone « machine » (m) dédiée à l’acheminement
de la bande dans le pot (ici à droite du pot), par exem-
ple comprenant des moyens de chauffage (f) et une
conduite inclinée (s) entre les dits moyens de chauf-
fage et le métal liquide ;

- ledit pot comprend au moins un premier et un deuxiè-
me équipements immergés (e1, e2) de guidage ver-
tical de la bande à sa sortie du pot, le premier et le
deuxième équipements étant respectivement dispo-
sés en contact de chacune des faces de bande. Le
premier équipement (e1) à gauche dé la bande com-
prend par exemple une poutre maintenant un pre-
mier rouleau immergé de guidage en appui sur la
face gauche de la bande. Le deuxième équipement
(e2) comprend une poutre maintenant un deuxième
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rouleau immergé de guidage en appui sur la face
droite de la bande, ainsi qu’une poutre maintenant
un rouleau de fond immergé et dédié à dévier la ban-
de depuis son entrée inclinée dans le pot vers sa
sortie verticale (axe Z) entre les premier et deuxième
rouleaux immergés de guidage ;

- un moyen de levage (3) d’au moins un des dits équi-
pements (e1, e2) hors du pot, tel qu’un pont (pont
roulant) de levage muni d’un treuil ou palan dédié-à
faire monter ou descendre un crochet (3a, 3a’) (ou
plusieurs crochets non représentés) pouvant être ar-
rimer aux équipements (e1, e2) afin en particulier de
les extraire du pot pour leur manutention. Le moyen
de levage peut être commandé par un opérateur
(op2) depuis la zone (5) dédiée aux opérateurs.

[0011] D’autres éléments tels que des équipements de
type aériens en sortie de bande du pot comme une unité
d’essorage, un stabilisateur de bande, etc. et disposés
de part et d’autre des faces de bande sortante au voisi-
nage du pot comme les premier et deuxième équipe-
ments immergés n’ont pas été représentés sur la figure
1 pour des raisons de clarté. Ils sont toutefois compris
et du moins interprétables comme parties intégrantes
des dits premier et deuxième équipements de tout type
(dont immergés) dans la suite de la description, s’ils n’est
pas spécifié qu’ils sont aériens au voisinage du pot.
[0012] La dite installation de revêtement comprend
alors un système d’arrimage (4, 4’, 6) de produit (1, 1’)
de type tête de bande dans un pot de revêtement (2)
rempli de métal liquide de l’installation de revêtement et
comprenant au moins un premier et un deuxième équi-
pements de type immergé (e1, e2) dans le pot et de type
aérien en sortie de bande du pot, chacun des dits premier
et deuxième équipements des deux types étant respec-
tivement disposé de part et d’autre de chacune des faces
de bande en défilement vertical dans le pot et à sa sortie
du pot, ledit système comprenant un moyen de levage
(3) d’un des dits équipements (e1, e1’) hors du pot, et
étant caractérisé par un moyen de maintien (4, 4’) de la
tête de bande au moins au-dessus du pot.
[0013] Dans le cas décrit de la figure 1, le système
d’arrimage permet avantageusement aux l’opérateurs
(op1,op2) deux opérations plus simples et sécurisées, à
savoir lorsqu’il s’agit :

- d’introduire une nouvelle tête de bande (1’) dans le
pot de revêtement au moyen du système
d’arrimage ;

- de remplacer ou extraire des équipements immer-
gés ou aériens et de remettre la tête de bande (1)
sous son mode de revêtement et de défilement con-
tinu dans l’installation.

[0014] En effet, figure 1 présente un exemple pour le-
quel le premier équipement (e1) est extrait du pot par le
moyen de levage (3, 3a) pour être déplacé à une position
(e1’) hors du champ du moyen de maintien (4, 4’). Le dit

moyen de levage peut être un pont (roulant) de levage
usuellement utilisé pour la manutention des équipe-
ments. Le premier équipement est alors provisoirement
stocké au-dessus du moyen de maintien ou au sol sur
un côté de parking de l’installation de revêtement. De la
sorte, l’opérateur (op1) situé près du pot de zinc sur la
zone (5) dédiée aux opérateurs peut venir chercher dans
le fond du pot à l’aide de sa perche de préhension la
chaine ou filin de la nouvelle tête de bande (1’) et la ra-
mener sur ladite zone (5). L’opérateur évite donc d’ex-
traire la tête de bande du pot tout en la faisant passer au
travers des premier et deuxième équipements, car l’ac-
cès à la tête de bande est libéré de toute entrave et donc
ne se fait plus sous un accès difficile entre les équipe-
ments immergés et aériens et donc peu sécurisé pour
l’opérateur. Cette manœuvre très complexe est donc évi-
tée et ne comporte aussi plus de risque important de
souillage des équipements et autres éléments dans ou
au voisinage supérieur du pot.
[0015] De plus, une fois la nouvelle tête de bande (1’)
sortie du pot (via un treuil non représenté), l’opérateur
peut encore guider sur un bref trajet la dite tête de bande
avec sa perche de préhension vers une position (4’) d’ar-
rimage du moyen de maintien disposé au-dessus de la
zone (5) dédiée aux opérateurs, à une hauteur facilement
accessible pour un homme muni d’une perche de pré-
hension.
[0016] Egalement, le système d’arrimage prévoit que
le moyen de maintien de la tête de bande comprend un
dispositif de déplacement (6) de la tête de bande (1’)
dans au moins un plan horizontal (axes X, Y) situé au-
dessus du pot (2). L’amarre de la tête de bande (1’) peut
alors être ramenée avantageusement sans obstacle et
sans labeur d’un opérateur vers une position (4) d’arri-
mage du moyen de maintien située au-dessus du pot de
manière à l’approcher du deuxième équipement (e2).
L’opérateur est donc ici libéré de toute tâche difficile d’ac-
cès et à risque au-dessus du pot.
[0017] Il en ressort que le moyen de levage est à mi-
nima dédié à lever l’équipement le plus proche (e1, e1’)
d’une zone (5) opérationnelle (accessible à un opérateur)
et latérale à une périphérie supérieure du pot.
[0018] Idéalement pour précisément centrer la bande
(1, 1’) sous des positions du moyen de maintien au-des-
sus de la zone (5) et du pot, il est avantageux que le
dispositif de déplacement de la tête de bande impose un
déplacement de type bidirectionnel dans le plan (X, Y)
situé au-dessus du pot. Préférentiellement, le dit plan est
situé à une hauteur de 1m à 5m au-dessus du pot, de
sorte qu’il soit accessible facilement pour un homme mu-
ni d’une perche de préhension.
[0019] Plus généralement, le système d’arrimage se-
lon l’invention permet à un opérateurs les deux opéra-
tions décrites sous forme de méthodes opérationnelles
suivantes.
[0020] D’une part, l’opérateur peut mettre en œuvre
une méthode d’introduction simplifiée et sécurisée d’une
tête de bande (1’) dans le pot de revêtement (2) et de
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remise en mode de revêtement continu au moyen du
système d’arrimage selon l’invention sous les étapes
suivantes :

- évacuation hors du pot d’au moins un (e1’) des pre-
mier et deuxième équipements (e1, e2) par activa-
tion du moyen de levage (3a, 3a’) ;

- récupération manuelle de la tête de bande dans le
pot par un opérateur (op1) situé dans une zone opé-
rationnelle (5) ;

- arrimage (4’) manuel de la tête de bande par un opé-
rateur sur le moyen de maintien (4’, 6) ;

- déplacement (4) - toujours par moyen de maintien -
de la tête de bande (1) dans au moins un plan hori-
zontal (X, Y) situé au-dessus du pot, en position dé
mode de défilement ;

- remise dans le pot d’au moins le premier et deuxième
équipements précédemment par activation du
moyen de levage ;

- mise en place d’un pince-bande (non représenté) en
partie supérieure aérienne d’au moins le premier et
deuxième équipements ;

- déplacement - toujours par moyen de maintien - de
la tête de bande au-dessus de la zone
opérationnelle ;

- dépôt de la tête de bande au sol sur la zone
opérationnelle ;

- descente d’une queue d’une seconde bande (non
représentée) sur la zone opérationnelle ;

- raccordement de la tête de bande avec la queue de
la seconde bande afin de générer une bande
raccordée ;

- élévation de la bande raccordée ;
- retrait de pince-bande et remise en tension de la

bande raccordée.

[0021] D’autre part, l’opérateur peut mettre en œuvre
une méthode de remplacement d’au moins un des équi-
pements de type immergés ou aériens disposés de part
et d’autre de chacune des faces d’une bande (1) en dé-
filement vertical dans un pot de revêtement (2) et à sa
sortie du pot et de remise en mode de revêtement en
défilement continu d’une tête de la bande dans le pot de
revêtement (2) au moyen du système d’arrimage selon
une des revendications précédentes 1-11 sous les éta-
pes suivantes :

- arrêt du défilement de la bande (1) en mode de
revêtement ;

- mise en place d’un pince-bande (non représenté) en
aval du pot pour bloquer tout mouvement de retour
de bande vers le pot ;

- création d’une boucle de bande par descente de
bande en aval du pince-bande vers la zone (5) opé-
rationnelle (dédiée aux opérateurs),

- découpe transversale de la bande générant une tête
et une queue de bande ;

- remontée de la queue de bande au-dessus du

moyen de levage (3) ;
- arrimage (4’) de la tête de bande au sol au moyen

de maintien ;
- retrait du pince-bande ;
- déplacement (4) - toujours par moyen de maintien -

de la tête de bande dans au moins un plan horizontal
(x, Y) situé au-dessus du pot en position de mode
de défilement ;

- évacuation hors du pot d’au moins l’un des premier
et deuxième équipements (e1, e2) par activation du
moyen de levage ;

- remise dans le pot d’au moins l’équipement précé-
demment évacué, par activation du moyen de
levage ;

- relevage de la tête de bande par exemple par le
moyen de levage (3) ou par un autre moyen
similaire ;

- mise en place d’un pince-bande (non représenté) en
partie supérieure aérienne des équipements ;

- descente - toujours par moyen de maintien - de la
tête de bande au-dessus de la zone opérationnelle ;

- dépôt- de la tête de bande au sol sur la zone
opérationnelle ;

- descente de la queue de bande sur la zone opéra-
tionnelle par moyen de levage ;

- raccordement de la tête de bande avec la queue de
la bande

- élévation de la bande ;
- retrait du pince-bande et remise en tension de la

bande.

[0022] Enfin, de façon très avantageuse pour une réa-
lisation simple du système d’arrimage selon l’invention
et de sa mise en œuvre selon les deux
méthodes .décrites précédemment, le moyen de main-
tien de la tête de bande comprend un simple bras qui est
déplaçable vers une position d’arrêt située au-dessus du
pot et alignée avec le plan vertical de la bande, de sorte
à garantir une position de bras hors d’un plan de levage
vertical d’au moins un des deux équipements au moyen
du moyen de levage.
[0023] Il est possible de prévoir que lequel le moyen
de maintien de la tête de bande soit couplé à un pont de
levage existant, mais cette solution reste onéreuse pour
une installation neuve.
[0024] A cet effet, figure 2 présente une vue de dessus
d’un premier mode de réalisation simple du système d’ar-
rimage selon l’invention, en particulier en prévoyant un
bras (9, 9’) du moyen de maintien (6, 4, 4’) de la figure
1 sous la forme d’une potence mobile, en particulier ici
rotative. Le dit bras est déplaçable vers une position d’ar-
rêt (9) située au-dessus du pot (2) et alignée avec le plan
vertical de la bande (1) en position de mode de défile-
ment, de sorte à garantir une position de bras hors d’un
plan de levage vertical d’au moins un des deux équipe-
ments (e1, e2 non représentés, voir figure 1) au moyen
du moyen de levage.
[0025] Le bras est ici de type rotatif dans ledit plan (X,
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Y) situé au-dessus du pot, le bras ayant idéalement un
profil allongé de section en I ou en Ω. Le point de rotation
(8) peut être simplement solidarisé à un mur (7) ou une
colonne existante ou construits.
[0026] Si la position transversale de la tête de bande
(1) en position de mode de défilement (9) et la position
de retrait (9’) de la tête de bande (1’) au-dessus de la
zone (5) d’opérateur doivent rester proches d’un même
axe longitudinal (X), ledit bras peut être avantageuse-
ment muni d’un chariot translateur (10, 10’) de la tête de
bande ainsi mobile sur une partie du dit bras, le chariot
ayant idéalement un roulement par galets autour du profil
allongé de section en I ou respectivement dans le profil
allongé de section en Ω.
[0027] Enfin, figure 3 présente une vue de dessus d’un
second mode de réalisation simple du système d’arrima-
ge selon l’invention, en particulier en prévoyant un bras
(9, 9’) du moyen de maintien (6, 4, 4’) de la figure 1 sous
la forme d’une potence mobile, ici mono-directionnelle-
ment. Cette solution de potence mobile a l’avantage de
ne plus, si besoin, de prévoir un chariot translateur com-
me à la figure 2.
[0028] Le bras est parallèle à une face de bande et
possède une extrémité mobile (11) couplée à un guide
longiligne (12) de déplacement du bras entre deux plans
définis par une position de mode de défilement (1) et une
position de retrait de bande au-dessus de la zone (5)
opérationnelle (dédiée aux opérateurs), le bras ayant
idéalement un profil allongé de section en I ou Ω. Le
guide longiligne peut être simplement solidarisé à un mur
(7) ou des colonnes existants ou construits.
[0029] Un entrainement des potences mobiles, en par-
ticulier de manière escamotable depuis la zone de défi-
lement du pot (2) de bande au moins vers la zone opé-
rationnelle (5), selon figure 2 ou 3, ainsi que la translation
du chariot selon figure 2, peuvent être simplement ma-
nuels ou munis d’une aide motorisée en fonction des
efforts tolérés par un opérateur.

Revendications

1. Système d’arrimage de produit (1, 1’) de type tête
de bande dans un pot de revêtement (2) rempli de
métal liquide d’une installation de revêtement com-
prenant au moins un premier et un deuxième équi-
pements (e1, e2) de type immergé dans le pot et de
type aérien en sortie de bande du pot, chacun des
dits premier et deuxième équipements étant respec-
tivement disposé de part et d’autre de chacune des
faces de bande en défilement vertical dans le pot et
à sa sortie du pot, ledit système comprenant un
moyen de levage (3) d’un des dits équipements hors
du pot, et étant caractérisé par un moyen de main-
tien (4, 4’) de la tête de bande au moins au-dessus
du pot.

2. Système selon revendication 1, pour lequel le moyen

de levage comprend à un pont de levage.

3. Système selon revendication 1 ou 2, pour lequel le
moyen de levage est dédié à lever l’équipement le
plus proche (e1, e1’) d’une zone (5) opérationnelle
accessible à un opérateur et latérale à une périphérie
supérieure du pot.

4. Système selon une des revendications précédentes,
pour lequel le moyen de maintien de la tête de bande
est couplé à un pont de levage.

5. Système selon une des revendications précédentes
1-3, pour lequel le moyen de maintien de la tête de
bande comprend un dispositif de déplacement (6)
de la tête de bande dans au moins un plan horizontal
(X, Y) situé au-dessus du pot.

6. Système selon revendication 5, pour lequel le dis-
positif de déplacement de la tête de bande impose
un déplacement de type bidirectionnel dans le plan
(X, Y) situé au-dessus du pot.

7. Système selon revendication 4 ou 5, pour lequel le
plan est situé à une hauteur de 1m à 5m au-dessus
du pot.

8. Système selon une des revendication 5-7, pour le-
quel le moyen de maintien de la tête de bande com-
prend un bras qui est déplaçable vers une position
d’arrêt située au-dessus du pot et alignée avec le
plan vertical de la bande, de sorte à garantir une
position de bras hors d’un plan de levage vertical
d’au moins un des deux équipements au moyen du
moyen de levage.

9. Système selon une des revendication 8, pour lequel
le bras est de type rotatif dans ledit plan situé au-
dessus du pot, le bras ayant idéalement un profil
allongé de section en I ou en Ω.

10. Système selon revendication 9, pour lequel ledit bras
est muni d’un chariot translateur de la tête de bande
ainsi mobile sur une partie du dit bras, le chariot
ayant idéalement un roulement par galets autour du
profil allongé de section en I ou respectivement dans
le profil allongé de section en Ω.

11. Système selon une des revendication 8, pour lequel
le bras est parallèle à une face de bande et possède
une extrémité mobile (11) couplée à un guide longi-
ligne (12) de déplacement du bras entre deux plans
définis par une position de mode de défilement (1)
et une position de retrait de bande au-dessus de la
zone (5) dédiée aux opérateurs, le bras ayant idéa-
lement un profil allongé de section en I ou Ω.

12. Méthode d’introduction d’une tête de bande dans le
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pot de revêtement (2) et de remise en mode de re-
vêtement continu au moyen du système d’arrimage
selon une des revendications précédentes sous les
étapes suivantes :

- évacuation hors du pot d’au moins un des pre-
mier et deuxième équipements (e1, e2) par ac-
tivation du moyen de levage ;
- récupération manuelle de la tête de bande (1’)
dans le pot par un opérateur situé dans une zone
(5) opérationnelle ;
- arrimage manuel (4’) de la tête de bande par
un opérateur sur le moyen de maintien ;
- déplacement de la tête de bande dans au
moins un plan horizontal (X, Y) situé au-dessus
du pot en position de mode de défilement ;
- remise dans le pot d’au moins le premier et
deuxième équipements précédemment par ac-
tivation du moyen de levage ;
- mise en place d’un pince-bande en partie su-
périeure aérienne d’au moins le premier et
deuxième équipements ;
- déplacement de la tête de bande au-dessus
de la zone opérationnelle ;
- dépôt de la tête de bande sur la zone
opérationnelle ;
- descente d’une queue d’une seconde bande
sur la zone opérationnelle ;
- raccordement de la tête de bande avec la
queue de la seconde bande afin de générer une
bande raccordée ;
- élévation de la bande raccordée ;
- retrait du pince-bande et remise en tension de
la bande raccordée.

13. Méthode de remplacement d’au moins un des équi-
pements disposés de part et d’autre de chacune des
faces d’une bande en défilement vertical dans un
pot de revêtement (2) et à sa sortie du pot et de
remise en mode de revêtement en défilement con-
tinu d’une tête de la bande dans le pot au moyen du
système d’arrimage selon une des revendications
précédentes 1-11 sous les étapes suivantes :

- arrêt du défilement de la bande (1) en mode
de revêtement ;
- mise en place d’un pince-bande en aval du pot
pour bloquer tout mouvement de retour de ban-
de vers le pot ;
- création d’une boucle de bande par descente
de bande en aval du pince-bande vers la zone
(5) opérationnelle,
- découpe transversale de la bande générant
une tête et une queue de bande ;
- remontée de la queue de bande au-dessus du
moyen de levage (3) ;
- arrimage (4’) de la tête de bande au sol au
moyen de maintien (4, 4’, 6) ;

- retrait du pince-bande ;
- déplacement de la tête de bande dans au
moins un plan horizontal (X, Y) situé au-dessus
du pot en position de mode de défilement ;
- évacuation hors du pot d’au moins un des équi-
pements (e1, e2) par activation du moyen de
levage ;
- remise dans le pot d’au moins l’équipement
précédemment évacué par activation du moyen
de levage ;
- relevage de la tête de bande ;
- mise en place d’un pince-bande en partie su-
périeure aérienne des équipements ;
- descente de la tête de bande au-dessus de la
zone opérationnelle ;
- dépôt de la tête de bande sur la zone
opérationnelle ;
- descente de la queue de bandesur la zone opé-
rationnelle par moyen de levage ;
- raccordement de la tête de bande avec la
queue de la bande ;
- élévation de la bande;
- retrait du pince-bande et remise en tension de
la bande.
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